
QUI FINANCE & COMBIEN ÇA COÛTE 
AU FINAL À L’ÉTABLISSEMENT ?

L’Agence de l’eau Adour Garonne, les 
Conseils généraux de la Lozère et de 
l’Aveyron, le Conseil régional Languedoc-
Roussillon, le Syndicat mixte du Grand Site 
et les communes du bassin du Tarn-amont 
subventionnent à 83 % cette action du 
contrat de rivière Tarn-amont. Une demi-
journée d’intervention représente un coût 
de 205 .

ÇA M’INTÉRESSE, COMMENT JE FAIS ?

Si vous êtes intéressés par notre 
programme d’animation scolaire sur le 
thème de l’eau et des rivières, n’hésitez 
pas à nous contacter. Une rencontre 
entre l’enseignant et les intervenants de 
votre territoire permettra d’établir un 
projet pour l’année en cours ou pour la 
prochaine année scolaire.

Le comité de rivière du Tarn-
amont, conscient que l’éducation à 
l’environnement passe également par 
les enfants, estime nécessaire de les 
sensibiliser à la richesse et à la fragilité 
des milieux qui les entourent. C’est 
pourquoi il a décidé d’inscrire dans le 
contrat de rivière la sensibilisation des 
scolaires comme une priorité.

OBSERVER  
COMPRENDRE  
PRÉSERVER…  
l’EAU et les MILIEUX 
AQUATIQUES  
du Tarn-amont

COMMENT S’INSCRIRE ?
Bulletin-réponse ci-joint à compléter, à photocopier 

et à retourner avant le 15 octobre de chaque année scolaire 
 à l’adresse suivante (conservez une copie) :

Stéphanie BRAUD, animatrice du contrat de rivière du Tarn-amont
Syndicat mixte du Grand Site des gorges du Tarn, de la Jonte et des causses

Mairie – 48210 Sainte-Énimie

Tél. 04 66 48 47 95 ou 04 66 45 09 74
Fax : 04 66 48 52 28

Email : contrat-tarn-amont@orange.fr
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      Syndicat mixte                Grand Site
des Gorges du Tarn, de la Jonte et des Causses

Le coût restant à la charge de 
l’établissement est de 35€ pour  
une demi-journée ainsi que le transport 
des élèves quand il est nécessaire.

u

Le Syndicat mixte du Grand Site des 
gorges du Tarn, de la Jonte et des 
causses, structure intercommunale qui 
porte le contrat de rivière du Tarn-amont, 
est le maître d’ouvrage de cette action.
L’objectif des interventions est de 
sensibiliser, d’impliquer et de faire 
comprendre aux enfants les problématiques 
liées à l’eau via l’expérimentation et le jeu, 
le but étant qu’ils deviennent des citoyens 
responsables et respectueux vis-à-vis 
des milieux aquatiques et de la ressource  
en eau.
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